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dum d'accord concernant les notifications, les consultations, le règlement des
différends et la surveillance. Les membres des groupes spéciaux auront une
expérience des questions traitées et seront choisis parmi les Parties qui ne
sont pas parties au différend.

PARTIE III

Article 16

Dispositions finales

Il ne pourra être pris aucune mesure particulière contre le dumping
des exportations d'une autre Partie, si ce n'est conformément aux dispo-
Sitions de l'Accord général, tel qu'il est interprété par le présent accord.' 6

Acceptation et accession
2. a) Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature

ou autrement, des gouvernements qui sont parties contractantes
à l'Accord général et de la Communauté économique européenne.

b) Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature
ou autrement, des gouvernements qui ont accédé à titre provisoire
à l'Accord général, à des conditions, se rapportant à l'application
effective des droits et obligations qui résultent du présent accord,
qui tiendront compte des droits et obligations énoncés dans leurs
instruments d'accession provisoire.

c) Le présent accord sera ouvert à l'accession de tout autre gouverne-
ment, à des conditions, se rapportant à l'application effective des
droits et obligations qui résultent du présent accord, à convenir
entre ce gouvernement et les Parties, par dépôt auprès du Directeur
général des PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général d'un ins-
trument d'accession énonçant les conditions ainsi convenues.

d) En ce qui concerne l'acceptation, les dispositions du paragraphe 5,
alinéas a) et b), de l'article XXVI de l'Accord général seront appli-
cables.

Cette disposition ne vise pas à empêcher que des mesures soient prises dans les
Cas appropriés au titre d'autres dispositions pertinentes de l'Accord général.


